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Retrouvez les dernières actualités du District de la Seine-Saint-Denis
de Football sur toutes nos plateformes internet : 

Sur notre site internet officiel : district93foot.fff.fr
Sur nos réseaux sociaux : 

@DISTRICT93FOOT@DISTRICT93FOOT @DISTRICT93FOOTBALL
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HORAIRES D'OUVERTURE DU STANDARD TÉLÉPHONIQUE

@DISTRICT93FOOT

https://district93foot.fff.fr/
https://twitter.com/District93foot
https://www.facebook.com/DirectionDistrict93/
https://www.instagram.com/?hl=fr


COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS
  

RÉUNION DU 28 MAI 2024  
PRÉSIDENCE : M. JAMAL SOUADJI  
PRÉSENTS : MME DJAIMILA BENSLIMANE (CD) EN PARTIE, MM. MARCEL FRIBOULET, MANUEL COBO. 
EXCUSÉ : M. CHRISTOPHE CRELOT (CDA). 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. ERIC TEURNIER (ADMINISTRATIF). 
 
DÉBUT DE LA RÉUNION À 18H30. 
 

  *** 
 
SENIORS D1 MATCH 25929105 AF EPINAY/FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE DU 19/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DES FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE SUR LA
PARTICIPATION DE M. SÉBASTIEN ONGUENE NDONGO LIC. 9603447241 DE L’AF EPINAY SUSCEPTIBLE D’ÊTRE
SUSPENDU LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
APRÈS AVOIR DEMANDÉ SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS À L’AF EPINAY, 
CONSTATANT QUE CE CLUB N’A PAS SOUHAITÉ APPORTER DE COMMENTAIRES ; 
APRÈS LECTURE DU DOSSIER DE M. ONGUENE NDONGO, 
CONSTATANT QUE CE JOUEUR A ÉCOPÉ D’UN MATCH FERME DE SUSPENSION POUR RÉCIDIVE
D’AVERTISSEMENTS À COMPTER DU 6/5/24, 
APRÈS LECTURE DES FEUILLES DE MATCHES DE L’AF EPINAY, 
APRÈS LECTURE DE LA FMI DU 12/5/24 EN COUPE DE FRANCE ; BONNIÈRES FRENEUSE/AF EPINAY, 
CONSTATANT QUE M. ONGUENE NDONGO FIGURE SUR CETTE FEUILLE DE MATCH, 
CONSTATANT QUE LA COMMISSION DE LA LIGUE DE PARIS IDF A DONNÉ MATCH PERDU À L’AF EPINAY POUR
AVOIR FAIT JOUER UN JOUEUR SUSPENDU, 
CONSIDÉRANT L’ARTICLE 226-4 DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE LA FFF QUI STIPULE QUE LA PERTE PAR
PÉNALITÉ D’UNE RENCONTRE DISPUTÉE PAR L’ÉQUIPE DE SON CLUB AVEC LAQUELLE UN JOUEUR SUSPENDU
DEVAIT PURGER SA SANCTION LIBÈRE CE JOUEUR DE LA SUSPENSION VIS-À-VIS DE CETTE ÉQUIPE, CE
JOUEUR ENCOURT NÉANMOINS UNE NOUVELLE SANCTION POUR AVOIR ÉVOLUÉ EN ÉTAT DE SUSPENSION, 
CONSIDÉRANT DÈS LORS QUE M. SÉBASTIEN ONGUENE NDONGO A PURGÉ SON MATCH DE SUSPENSION
LORS DE LA RENCONTRE DE COUPE DE FRANCE ET QU’IL N’ÉTAIT PLUS SUSPENDU LORS DE LA RENCONTRE
EN RUBRIQUE, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT ÉVOCATION NON FONDÉE, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN, 
INFLIGE UN MATCH DE SUSPENSION FERME À M. SÉBASTIEN ONGUENE NDONGO LIC. 9603447241 DE L’AF
EPINAY À COMPTER DU 3/6/24. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES
COURANTES DANS LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT
SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS
AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET
SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
                        

 
 *** 

 

 
 
 

 



U18 D1 MATCH 25932181 CSL AULNAY 2/STADE DE L’EST DU 26/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉCLAMATION DU STADE DE L’EST SUR L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DU CSL AULNAY 2
SUSCEPTIBLE D’AVOIR DÉPASSÉ LE QUOTA AUTORISÉ DE JOUEURS MUTÉS POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA
FORME, 
CONSTATANT QUE SUR LA FMI, LE STADE DE L’EST A POSÉ RÉSERVE SUR LA PARTICIPATION DE L’ENSEMBLE DE
L’ÉQUIPE DU CSL AULNAY 2 SUSCEPTIBLE D’AVOIR ÉVOLUÉ AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE ALORS QUE CELLE-CI NE
JOUE PAS LE MÊME JOUR, 
CONSTATANT QUE L’APPUI DE LA RÉSERVE DU STADE DE L’EST NE REPREND PAS CE GRIEF REPROCHÉ À SON
ADVERSAIRE, 
CONSTATANT DONC QUE L’APPUI DE LA RÉSERVE DU STADE DE L’EST SUR LE NOMBRE DE JOUEURS MUTÉS
AUTORISÉ DEVIENT UNE RÉCLAMATION, 
APRÈS AVOIR DEMANDÉ SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS AU CSL AULNAY, 
CONSTATANT QUE CE CLUB A SOUHAITÉ RÉPONDRE EN PRÉCISANT QU’IL AVAIT RESPECTÉ LA RÈGLE DES QUATRE
JOUEURS MUTÉS, 
APRÈS LECTURE DES JOUEURS DU CSL AULNAY INSCRITS SUR LA FMI, 
CONSTATANT QUE MM. FLORIAN BIARD LIC. 2547314820, ABDRAMANE TOURE LIC. 2546227968, JOSUÉ NGANDU
LIC. 2547040084, SAMY LAMI LIC. 2546569483, MOHAMMED ARSLANE LIC. 2547562972, KAMAN DIARRA LIC.
2546259050, NASSIM MELLAHI LIC. 2546293728 POSSÈDENT DES LICENCES « RENOUVELLEMENT », 
CONSTATANT QUE MM. LONY DELOMENIE LIC. 2546622435, RAYAN ELGHZIZAL LIC. 2546635484, BEMA BAMBA
LIC. 2547345427 POSSÈDENT DES LICENCES « NOUVELLE », 
CONSTATANT QUE MM. KARAMOKO MEITE LIC. 2547831448, CRISTIAN GABRIEL MUNTEANU LIC. 960245677,
FALLOU SALL LIC. 2547534323, MODYBO KOITE LIC. 2547669090 POSSÈDENT UNE LICENCE “MUTATION PÉRIODE
NORMALE”, 
CONSIDÉRANT QUE LE CSL AULNAY 2 N’A PAS ENFREINT L’ARTICLE 160 ALINÉA C DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE
LA FFF, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT RÉCLAMATION NON FONDÉE, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN, 
DÉBITE STADE DE L’EST DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS
LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE
FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À
L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
 

  *** 

 

 

 
 

 
 
 
                                                                                                            
 
      

COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS



U16 D4 A MATCH 27281452 GOURNAY FC 2/FC AULNAY 2 DU 26/5/24 
LA COMMISSION, 
HORS LA PRÉSENCE DE M. FRIBOULET QUI NE PARTICIPE, NI NE DÉLIBÈRE SUR CETTE AFFAIRE, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DE GOURNAY FC SUR LA PARTICIPATION DE M.
MOHAMED KHEROUA LIC. 2546947400 DU FC AULNAY « AYANT PARTICIPÉ À DES MATCHES AVEC UNE ÉQUIPE
SUPÉRIEURE ALORS QUE LE MATCH FAIT PARTIE DES TROIS DERNIERS MATCHES DU CHAMPIONNAT AINSI
QU’UNE ÉVOCATION SUR L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DU FC AULNAY 2 AYANT JOUÉ PLUS DE DIX MATCHES AVEC
L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE POUR LES DIRE IRRECEVABLES EN LA FORME, 
CONSTATANT QUE LES MOTIFS D’ÉVOCATION SONT LES SUIVANTS AU REGARD DE L’ARTICLE 29 TER DU
RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT, 

FRAUDE SUR IDENTITÉ D’UN JOUEUR 
INFRACTION DÉFINIE À L’ARTICLE 207 DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE LA FFF, 
PARTICIPATION D’UN JOUEUR NON INSCRIT SUR LA FEUILLE DE MATCH 
INSCRIPTION SUR LA FEUILLE DE MATCH EN TANT QUE JOUEUR D’UN LICENCIÉ SUSPENDU, D’UN JOUEUR
NON LICENCIÉ AU SEIN DU CLUB OU D’UN JOUEUR NON LICENCIÉ, 

CONSIDÉRANT QUE LES GRIEFS REPROCHÉS DU GOURNAY FC À SON ADVERSAIRE N’ENTRENT PAS DANS LES
MOTIFS D’ÉVOCATION, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
REJETTE LES DEMANDES D’ÉVOCATION DE GOURNAY FC COMME IRRECEVABLES, 
PREND CONNAISSANCE DE L’APPUI DES RÉSERVES DE GOURNAY FC PORTÉES SUR LA FMI, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉSERVE DE GOURNAY FC SUR LA PARTICIPATION ET LA QUALIFICATION DE
L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DU FC AULNAY 2 SUSCEPTIBLE D’AVOIR PARTICIPÉ AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE, CELLE-
CI NE JOUANT PAS CE JOUR POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
CONSTATANT QUE L’ÉQUIPE 1 DU FC AULNAY JOUAIT LE MÊME JOUR EN U16 D2 B CONTRE ROMAINVILLE FC, 
CONSIDÉRANT QUE FC AULNAY N’A PAS ENFREINT L’ARTICLE 7.9.1 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU
DISTRICT, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉSERVE DE GOURNAY FC SUR L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DU FC AULNAY 2
SUSCEPTIBLE D’AVOIR DÉPASSÉ LE QUOTA AUTORISÉ DE JOUEURS MUTÉS POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA
FORME, 
APRÈS LECTURE DES LICENCES DU FC AULNAY 2 INSCRITS SUR LA FMI, 
CONSTATANT QUE MM. MAIRON KAMENI LIC. 2548004983, MOHAMED FOFANA LIC. 2547045511, NATHAN OZEEL
LIC. 2547114029, AHIDAN AIT CHIKH LIC. 9602425261, MATEJA MARKOVIC LIC. 2547724737, ILKAN DOLLER LIC.
2547190736, SABIL TAHRI LIC. 9602537595, ALESSIO ERRICHIELLO LIC. 9602916584 POSSÈDENT UNE LICENCE
« RENOUVELLEMENT », 
CONSTATANT QUE M. LUMIÈRE BILALA LIC. 2547964611 VIENT D’UN CLUB FUTSAL ET QU’IL N’EST PAS CONSIDÉRÉ
COMME MUTÉ, N’ÉTANT PAS DANS LA MÊME PRATIQUE DE JEU, 
CONSTATANT QUE MM. KENSEY VALMON LIC. 9604765438, ABDERAHMAN HAROUCHI LIC. 9604753178,
ABOUBACAR DIARRASSOUBA LIC.9604756034 POSSÈDENT UNE LICENCE « NOUVELLE », 
CONSTATANT QUE M. MOHAMED KHEROUA LIC. 2546947400 POSSÈDE UNE LICENCE ENREGISTRÉE LE 31/1/24,
MUTÉ HORS PÉRIODE DU CLUB FC 93 BOBIGNY, 
CONSIDÉRANT QUE LE FC AULNAY 2 N’A PAS ENFREINT L’ARTICLE 160 ALINÉA C DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE
LA FFF, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT RÉSERVES NON FONDÉES, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN, 
DÉBITE GOURNAY FC DES FRAIS DE DOSSIER. 

LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS
LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE
FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À
L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 

 
*** 

COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS



U14 D2 B MATCH 26853895 SC DUGNY/STADE DE L’EST DU 25/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DU STADE DE L’EST SUR LA PARTICIPATION DE M.
MAMADOU KONATE LIC. 9604085545 DU SC DUGNY SUSCEPTIBLE D’ÊTRE SUSPENDU LORS DE LA RENCONTRE
EN RUBRIQUE, POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
S’EN SAISIT POUR EN FAIRE ÉVOCATION, 
APRÈS AVOIR DEMANDÉ SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS AU SC DUGNY, 
CONSTATANT QUE CE CLUB N’A PAS SOUHAITÉ APPORTER DE COMMENTAIRES, 
APRÈS LECTURE DU DOSSIER DE M. MAMADOU KONATE, 
CONSTATANT QUE CE JOUEUR A ÉCOPÉ D’UN MATCH FERME DE SUSPENSION À COMPTER DU 28/4/24, 
CONSTATANT QUE CE JOUEUR A ÉVOLUÉ LORS DE LA RENCONTRE DU 4/5/24 EN U14 D2 A JA DRANCY 3/SC
DUGNY ET QU’IL N’A PAS PURGÉ SON MATCH DE SUSPENSION, 
CONSIDÉRANT L’ARTICLE 226-4 DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE LA FFF QUI STIPULE QUE LA PERTE PAR
PÉNALITÉ D’UNE RENCONTRE DISPUTÉE PAR L’ÉQUIPE DE SON CLUB AVEC LAQUELLE UN JOUEUR SUSPENDU
DEVAIT PURGER SA SANCTION LIBÈRE CE JOUEUR DE LA SUSPENSION VIS-À-VIS DE CETTE ÉQUIPE, CE JOUEUR
ENCOURT NÉANMOINS UNE NOUVELLE SANCTION POUR AVOIR ÉVOLUÉ EN ÉTAT DE SUSPENSION, 
CONSIDÉRANT DÈS LORS QUE M. MAMADOU KONATE A PURGÉ SON MATCH DE SUSPENSION LORS DE LA
RENCONTRE U14 D2 B DU 4/5/24 ET QU’IL N’ÉTAIT PLUS SUSPENDU LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT ÉVOCATION NON FONDÉE, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN, 
INFLIGE UN MATCH DE SUSPENSION FERME À M. MAMADOU KONATE LIC. 9604085545 DU SC DUGNY À
COMPTER DU 3/6/24. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES
DANS LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT
DE FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À
L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
                                                                                                       *** 
U14 D2 B MATCH 26853893 FA LE RAINCY/FC LES LILAS 2 DU 25/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉSERVE DU FA LE RAINCY SUR LA PARTICIPATION DE L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE
DU FC LES LILAS 2 SUSCEPTIBLE D’AVOIR FAIT JOUER PLUS DE TROIS JOUEURS AYANT JOUÉ PLUS DE DIX
MATCHES AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE ALORS QUE DANS LES CINQ DERNIÈRES JOURNÉES AINSI QUE SUR LA
PARTICIPATION DE L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE SUSCEPTIBLE D’AVOIR PARTICIPÉ AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE
ALORS QUE DANS LES TROIS DERNIÈRES JOURNÉES (RÈGLEMENT SPÉCIFIQUE DISTRICT) POUR LES DIRE
RECEVABLES EN LA FORME, 
PLACE LE DOSSIER EN ATTENTE DE VÉRIFICATION DE TOUTES LES FEUILLES DE MATCHES DU FC LES LILAS 1 
 

 *** 
U14 D3 A MATCH 25932600 VILLEPINTE FC 2/PARIS INTERNATIONAL DU 25/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DES RÉSERVES DE PARIS INTERNATIONAL SUR LA PARTICIPATION ET LA QUALIFICATION
DE L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DE VILLEPINTE FC SUSCEPTIBLE D’AVOIR JOUÉ AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE, CELLE-
CI NE JOUANT PAS CE JOUR AINSI QUE SUR LA PARTICIPATION DE L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE SUSCEPTIBLE
D’AVOIR PARTICIPÉ AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE ALORS QUE DANS LES TROIS DERNIÈRES JOURNÉES (RÈGLEMENT
SPÉCIFIQUE DISTRICT) ET SUR LA PARTICIPATION DE L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DE VILLEPINTE FC 2 SUSCEPTIBLE
D’AVOIR FAIT JOUER PLUS DE TROIS JOUEURS AYANT JOUÉ PLUS DE DIX MATCHES AVEC L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE
ALORS QUE DANS LES CINQ DERNIÈRES JOURNÉES, 
PLACE LE DOSSIER POUR COMPLÉMENT D’ENQUÊTE. 

 *** 

COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS



U14 D4 C MATCH 26544761 OL PANTIN 2/SC DUGNY 2 DU 25/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
CONSTATANT QUE LA RENCONTRE N’A PAS EU LIEU, 
CONSTATANT QUE L’OL PANTIN A TRANSMIS UN MAIL AU SERVICE COMPÉTITIONS DU DISTRICT LE JEUDI 23 MAI À
17H10 INFORMANT D’UNE COMPÉTITION DE TIR AU STADE CERDAN DEMANDANT LE REPORT DU MATCH EN
RUBRIQUE CAR DES TOURNOIS SONT ORGANISÉS SUR AURAY RENDANT LA TENUE DU MATCH EN RUBRIQUE
IMPOSSIBLE, 
CONSTATANT QU’UN RETOUR LUI A ÉTÉ FAIT QUE LES TOURNOIS DE L’OL PANTIN NE SONT PAS HOMOLOGUÉS ET
QUE LES COMPÉTITIONS OFFICIELLES SONT PRIORITAIRES, 
CONSTATANT QUE L’OL PANTIN PROPOSE DE JOUER À 18H00 À SON ADVERSAIRE QUI REFUSE, UN CAR AYANT ÉTÉ
LOUÉ POUR LE MATCH PRÉVU À 15H00 REGRETTANT QUE L’INFORMATION DE L’ADVERSAIRE ARRIVE AUSSI
TARDIVEMENT SUPPOSANT QUE LA COMPÉTITION DE TIR À L’ARC ÉTAIT PRÉVUE DEPUIS BIEN LONGTEMPS, 
CONSTATANT QUE SC DUGNY ÉVOQUE ÉGALEMENT UN DÉBUT DE MATCH TROP TARDIF POUR DES U14, 
CONSTATANT DONC QUE L’OL PANTIN DEVAIT JOUER SA RENCONTRE À 15H00 LE SAMEDI 25 MAI COMME PRÉVU,
N’AYANT MANIFESTEMENT PAS GÉRÉ EN AMONT LE REPORT DE CETTE RENCONTRE, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU À L’OL PANTIN POUR ERREUR ADMINISTRATIVE (0 POINT, 0 BUT) POUR EN ATTRIBUER LE GAIN AU
SC DUGNY 2 (0 BUT, 3 POINTS). 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL
DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE,
LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 

 *** 
 
U14 D4 D MATCH 25933958 ESD MONTREUIL/CS VILLETANEUSE 2 DU 25/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
CONSTATANT QUE LA RENCONTRE N’A PAS EU LIEU, 
CONSTATANT QUE LE CS VILLETANEUSE A RENCONTRÉ DES PROBLÈMES MÉCANIQUES SUR LA ROUTE AVEC SON
MINIBUS ET QU’UNE DÉPANNEUSE A DÛ REMORQUER LE VÉHICULE, 
CONSTATANT QUE CS VILLETANEUSE TRANSMET UNE FACTURE DE LA SOCIÉTÉ GOLDENCARS JUSTIFIANT LE
DÉPANNAGE, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH À JOUER À UNE DATE ULTÉRIEURE. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL
DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE,
LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 

 *** 

 
      

 
 

 
 

COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS



FUTSAL D2 A MATCH 26807143 AULNAY FUTSAL 3/KAWETS FUTSAL DU 26/5/24 
LA COMMISSION, 
HORS LA PRÉSENCE DE M. SOUADJI QUI NE PARTICIPE, NI NE DÉLIBÈRE SUR CETTE AFFAIRE, 
CONSTATANT QUE L’HORAIRE AFFICHÉ DU MATCH EN RUBRIQUE (14H00) N’EST PAS L’HORAIRE OFFICIEL DE L’ÉQUIPE
D’AULNAY FUTSAL EN RUBRIQUE, 
CONSTATANT QUE CE CLUB A EFFECTUÉ LA MODIFICATION D’HORAIRE (12H30) SUR FOOT POUR PRÉVENIR SON ADVERSAIRE, 
CONSTATANT QUE CELUI-CI A REFUSÉ, CERTAINS DE SES JOUEURS TRAVAILLANT EN HORAIRE DÉCALÉ, 
CONSTATANT QUE L’HORAIRE DE 12H30 A ÉTÉ HOMOLOGUÉ DANS LA MESURE OÙ C’EST L’HORAIRE OFFICIEL DE CETTE
ÉQUIPE, 
CONSTATANT QUE KAWETS FUTSAL NE S’EST PAS DÉPLACÉ, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU PAR FORFAIT À KAWETS FUTSAL. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL
DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE,
LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 

*** 
FUTSAL D2 C MATCH 26927953 ROSNY FUTSAL/ATLÉTICO BAGNOLET DU 25/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
CONSTATANT QUE LA RENCONTRE N’A PAS EU LIEU, 
CONSTATANT QUE SUR LA FMI IL EST INSCRIT QUE LE GYMNASE ÉTAIT OCCUPÉ PAR UN TOURNOI DE BADMINTON, 
CONSTATANT QUE LES SERVICES ADMINISTRATIFS ONT DEMANDÉ DES EXPLICATIONS ÉCRITES AU CLUB DE ROSNY
FUTSAL QUI N’A PAS RÉPONDU, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU À ROSNY FUTSAL POUR ERREUR ADMINISTRATIVE (0 POINT, 0 BUT) POUR EN ATTRIBUER LE GAIN À
L’ATLÉTICO BAGNOLET (0 BUT, 3 POINTS). 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL
DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE,
LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 

 *** 
U9 COUPE FUTSAL MATCH 28157643 DINAMIK BONDY 2/DRANCY FUTSAL DU 26/5/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
CONSTATANT QUE LA RENCONTRE N’A PAS EU LIEU, 
CONSTATANT QUE DINAMIK FUTSAL S’ÉTONNE DE LA PRÉSENCE DE DRANCY FUTSAL PAR UN MAIL DU 26 MAI ALORS
QUE SON ÉQUIPE AVAIT UN MATCH DE CRITÉRIUM À BLANC MESNIL, 
CONSTATANT QUE DRANCY FUTSAL PAR UN MAIL DU 26 MAI DIT AVOIR PROGRAMMÉ SA RENCONTRE EN RUBRIQUE
EN AYANT SOIN DE PRÉVENIR SON ADVERSAIRE DU CRITÉRIUM QU’UN MATCH DE COUPE 93 ÉTAIT PROGRAMMÉ ET
PRIORITAIRE, 
CONSTATANT QUE LE MATCH DE CRITÉRIUM PRÉVU À BLANC MESNIL CONCERNAIT L’ÉQUIPE 1 DE DINAMIK BONDY
ET QUE C’EST L’ÉQUIPE 2 DE CE CLUB QUI DEVAIT JOUER EN COUPE 93 CONTRE DRANCY FUTSAL, 
CONSTATANT QUE DINAMIK BONDY N’A PAS VÉRIFIÉ L’ORGANIGRAMME DE SES RENCONTRES DURANT LA SEMAINE
PRÉCÉDANT LE MATCH EN RUBRIQUE CONTRAIREMENT À SON ADVERSAIRE, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU PAR FORFAIT À DINAMIK BONDY 2, DRANCY FUTSAL QUALIFIÉ AU TITRE DU PROCHAIN TOUR. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL
DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE,
LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 

 

COMMISSION STATUTS ET RÈGLEMENTS



FORFAITS 
 
1ER FORFAIT 
 
SENIORS D3 B VILLEMOMBLE SPORTS 3/ES STAINS 2 DU 26/5/24 
SENIORS D4 B JS BONDY 2/FA LE RAINCY DU 26/5/24 
U18 D3 B FC AULNAY/JS VILLETANEUSE DU 26/5/24 
U16 D1 ESPÉRANCE AULNAYSIENNE 2/FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE DU 26/5/24 
U14 D4 D DRANCY FC/FC COUBRONNAIS DU 25/5/24 
ANCIENS D2 A VILLEMOMBLE SPORTS/AMICALE ANTILLAISE DU 93 2 DU 26/5/24 
 
2È FORFAIT 
 
SENIORS D4 B ASS NOISÉENNE 2/JS BONDY 2 DU 2/6/24 
U18 D1 MONTFERMEIL FC 2/OL PANTIN DU 26/5/24 
U16 D4 A JS VILLETANEUSE/ASS NOISÉENNE DU 26/5/24 
ANCIENS D2 A SC DUGNY/FA LE RAINCY DU 28/4/22 
FUTSAL D2 A AULNAY FUTSAL 3/KAWETS FUTSAL DU 26/5/24 
 
FORFAIT GENERAL 
 
U14 D4 C ESPOIRS DE LA JEUNESSE AUBERVILLIERS 
 

 *** 
 
FEUILLES DE MATCHES NON PARVENUES 

1ÈRE DEMANDE  
 
SENIORS D2 B BOURGET FC 2/STADE DE L’EST 2 DU 26/5/24 
SENIORS D4 B PIERREFITTE FC 2/AS PLAINE VICTOIRE DU 26/5/24 
U16 D2 A OL PANTIN/MONTFERMEIL FC 3 DU 26/5/24 
U16 D3 B AS BONDY 2/VILLEMOMBLE SPORTS 3 DU 26/5/24 
U14 COUPE JA DRANCY/FC LES LILAS DU 22/5/24 
U14 D3 B NOISY LE GRAND FC/TREMBLAY FC 2 DU 25/5/24 
U14 D4 A CA ROMAINVILLE 2/SFC NEUILLY SUR MARNE 4 DU 25/5/24 
CDM D1 SC DUGNY/FC ROMAINVILLE DU 29/5/24 
55 ANS POULE A AS LA COURNEUVE/FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE DU 26/5/24 
55 ANS POULE B ES STAINS/VILLEPINTE FC DU 26/5/24 
FUTSAL D1 KARMA FSC/ALMATY BOBIGNY DU 25/5/24 
FUTSAL U15 B FUTSAL NEUILLY/PIERREFITTE FC DU 26/5/24 
FUTSAL U13 POULE A MONTREUIL AC/BLANC MESNIL SF DU 26/5/24 
FUTSAL U13 POULE B ROSNY FUTSAL/AF ROMAINVILLE DU 25/5/24 
FUTSAL U13 POULE B AF ROMAINVILLE 2/AS BEL AIR DU 26/5/24 
FUTSAL U13 POULE B PIERREFITTE FC/DINAMIK BONDY 2 DU 26/5/24 
FUTSAL U11 POULE B BLANC MESNIL SF/DRANCY FUTSAL 2 DU 26/5/24 
FUTSAL U9 POULE A ALMATY BOBIGNY/PIERREFITTE FC DU 26/5/24 
FUTSAL U9 POULE A AULNAY FUTSAL/MONTREUIL AC DU 26/5/24 
FUTSAL U9 POULE B BLANC MESNIL SF/DINAMIK BONDY DU 26/5/24 
FUTSAL U9 POULE B ROSNY FUTSAL/DINAMIK BONDY DU 26/5/24 
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2È DEMANDE 
 
CDM D1 BOURGET FC/OL PANTIN DU 19/5/24 
FUTSAL U11 POULE B ROSNY FUTSAL/ALMATY BOBIGNY DU 18/5/24 
FUTSAL U9 POULE A MONTREUIL AC/ALMATY BOBIGNY DU 19/5/24

***
3È ET DERNIÈRE DEMANDE 
 
SENIORS D4 A VILLEPINTE FC 2/VAUJOURS FC 2 DU 5/5/24 
U18 D1 OL PANTIN/TREMBLAY FC DU 5/5/24 
U18 D3 A FC GAGNY/COSMOS FC DU 5/5/24 
U16 D4 C FC GAGNY/GOURNAY FC DU 5/5/24 
U15 F POULE A VILLEMOMBLE SPORTS/NEUILLY PLAISANCE FC DU 11/5/24 
U15 F POULE B PIERREFITTE FC/TREMBLAY FC DU 11/5/24 
U15 F POULE B NEUILLY PLAISANCE SPORTS/NEUILLY PLAISANCE FC 2 DU 11/5/24 
U15 F POULE C FC VILLETANEUSE/ATLÉTICO BAGNOLET DU 4/5/24 
U15 F POULE C AF EPINAY/FC GAGNY DU 4/5/24 
U15 F POULE C FC VILLETANEUSE/FC LES LILAS DU 11/5/24 
U15 F POULE C FC GAGNY/SO ROSNY DU 11/5/24 
U15 F POULE C UF CICHOIS/DRANCY FC DU 11/5/24 
U14 D4 D CS VILLETANEUSE 2/SC DUGNY 3 DU 4/5/24 
U13 F POULE A RED STAR FC/FC 93 BOBIGNY DU 11/5/24 
U13 F POULE C SFC NEUILLY SUR MARNE 2/SO ROSNY DU 11/5/24 
U13 F POULE C FC GAGNY/UF CLICHOIS DU 11/5/24 
U11 F POULE A AB ST DENIS/PIERREFITTE FC DU 11/5/24 
U11 F POULE A AS LA COURNEUVE/FÉMININ VILLEPINTE DU 11/5/24 
U11 F POULE B FC GAGNY/UF CLICHOIS DU 4/5/24 
U11 F POULE B BOURGET FC/RC ST DENIS 2 DU 4/5/24 
U11 F POULE B FC GAGNY/FC AULNAY DU 11/5/24 
U11 F POULE C SC DUGNY/OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93 DU 4/5/24 
U11 F POULE C CSL AULNAY/BLANC MESNIL SF DU 4/5/24 
U11 F POULE C AS BONDY 2/PARIS INTERNATIONAL DU 11/5/24 
55 ANS POULE B LA SALESIENNE DE PARIS/ES STAINS DU 5/5/24 
FUTSAL U13 POULE B DRANCY FUTSAL/AF ROMAINVILLE DU 4/5/24 
FUTSAL U13 POULE B ATLETICO BAGNOLET/ROSNY FUTSAL DU 5/5/24 
FUTSAL U13 POULE B AULNAY FUTSAL/PIERREFITTE FC DU 5/5/24 
FUTSAL U13 POULE B SPORT ETHIQUE/DINAMIK BONDY 2 DU 12/5/24 
FUTSAL U9 POULE A SOFA 93/AULNAY FUTSAL DU 5/5/24 
FUTSAL U9 POULE A AF ROMAINVILLE/PIERREFITTE FC DU 5/5/24 
FUTSAL U9 POULE B SPORT ETHIQUE/BLANC MESNIL SF DU 5/5/24 

MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ 
 
FUTSAL U11 POULE A DINAMIK BONDY/NOUVEAU SOUFFLE FC DU 28/4/24 
FUTSAL U11 POULE B CITE SPORT ET CULTURE/AULNAY FUTSAL 2 DU 28/4/24 
FUTSAL U9 POULE B CITE SPORT ET CULTURE/DRANCY FUTSAL DU 28/4/24 
 

 ***  
 
                                          FIN DE LA RÉUNION À 20H30  
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